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Aides
Question écrite n° 40731

Texte de la question

Mme Segolene Royal attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de la peche et de l'alimentation sur
l'application de la reglementation fonciere en matiere agricole. D'apres les informations dont elle dispose, il
apparait qu'un certain nombre d'agriculteurs, notamment dans le departement des Deux-Sevres, exploitent
aujourd'hui des superficies importantes sans autorisation et en recoivent des primes compensatrices
relativement elevees. Elle lui demande donc comment il compte mettre fin a cette situation afin que la
reglementation en vigueur s'applique a tous dans les memes conditions. En outre, la charte pour l'installation
des jeunes agriculteurs, ne pourra avoir de veritable traduction concrete que par un partage plus equitable des
surfaces (y compris irriguees), comme des droits a produire ou a prime. Elle lui demande donc si, dans ce souci
de coherence avec la charte d'installation, ainsi qu'avec les equivalences definies par le projet agricole
departemental, il envisage de retablir le controle total sur tous les agrandissements et installations et de
soumettre a autorisation tout transfert foncier a usage agricole.

Texte de la réponse

La legislation en vigueur prevoit effectivement que, pour certaines operations foncieres, une autorisation
d'exploiter doit etre delivree par le prefet, apres avis de la commission departementale d'orientation de
l'agriculture, prealablement a la mise en valeur effective des terres (article L. 331-1 et suivants du code rural).
Des sanctions sont ainsi prevues dans le cas ou des agriculteurs sont en situation irreguliere, plus
particulierement lorsqu'ils ont decide d'exploiter malgre le refus qui leur a ete oppose. Le code dispose
notamment que celui qui exploitera un fonds en depit d'un refus d'autorisation ne pourra beneficier d'aucune
aide publique en matiere agricole. Une recente circulaire du 9 juillet 1996 a rappele ces regles aux prefets et leur
demande de veiller a leur application avec toute la rigueur necessaire, en saisissant notamment les autorites
judiciaires a chaque fois que la loi le prevoit. En matiere d'aides publiques, il convient cependant de noter qu'un
grand nombre d'entre elles sont desormais d'origine communautaire, ce qui peut se traduire par des contentieux
aux resultats incertains lorsqu'ils impliquent en meme temps des reglementations nationales et communautaires
dont la compatibilite n'est pas parfaite. C'est ainsi que l'examen des modalites d'application du controle des
structures a ete aborde dans le cadre de la preparation de la prochaine loi d'orientation de l'agriculture. Il est
d'ores et deja acquis que le controle des structures constituera l'un des volets importants de cette loi. Plusieurs
aspects ont deja fait l'objet de reflexions dans le cadre de groupes de travail qui donnent l'occasion d'aborder le
sujet de maniere tres large dans des domaines aussi divers, jusqu'a present, que le regime des sanctions,
l'organisation d'une publicite pour les terres qui se liberent ou encore une meilleure application du controle aux
formes societaires. En meme temps, et dans un souci d'equilibre, certaines dispositions pourront etre
eventuellement revues ou simplifiees.
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